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EURIZON CAPITAL SGR S.p.A. - Luxembourg Branch 

28, Boulevard de Kockelscheuer 
L-1821 Luxembourg 

 

Avis aux Porteurs de parts de tous les fonds d’« Eurizon Fund » (le « FCP »), un organisme de placement collectif de 

droit luxembourgeois 

 
Les Porteurs de parts sont informés, par la présente, que la société de gestion du FCP (ci-après Eurizon Capital SGR S.p.A., 

agissant par l’intermédiaire de sa succursale luxembourgeoise) a décidé d’apporter les modifications suivantes au prospectus 

du FCP : 

 

1. Securitized Bond Fund 

 

Mise à jour de la méthode de calcul de la commission de performance comme suit : 
 

 Actuelle  Nouvelle 

Hurdle 

Rate 

EURIBOR à 3 mois + 1,35 % par 

an 

Catégorie de parts Classe « Z » : EURIBOR à 

3 mois + 1,35 % par an 

Catégorie de parts Classe « E » : EURIBOR à 

3 mois + 0,95 % par an 

 

Adoption du processus ESG « Securitized Integration » de la société de gestion en vertu duquel le fonds investit au moins 

70 % de ses actifs dans des titres de créance titrisés qui ont passé avec succès le processus de sélection visant à vérifier 

l’intégration des facteurs ESG. Le processus de sélection désigné comprend un processus de diligence raisonnable qui prend 

en compte les cadres et les directives publiés par l’Association for Financial Markets in Europe (AFME), l’European Leveraged  

Finance Association (ELFA) et l’International Capital Market Association (ICMA). Le fonds relevant de l’article 6 du 

règlement SFDR est donc reclassé en fonds relevant de l’article 8 du règlement SFDR. 

 

Les Porteurs de parts de Securitized Bond Fund qui n’approuvent pas les modifications apportées par le fonds ont la 

possibilité de racheter tout ou partie de leurs parts du fonds, sans frais, jusqu’au 29 mai 2026 à 16 heures (heure de 

Luxembourg). 

 

2. Global Bond LTE 

 

Mise à jour de l’appellation de l’indice de référence utilisé par le fonds comme suit : 

 

 Actuelle  Nouvelle 

Indice de 

référence 

Bloomberg MSCI Global Treasury Core 

Currencies Sustainability Index® 

Bloomberg MSCI Global Treasury Core 

Currencies Select Index® 

 

Cette mise à jour n’a aucun impact sur la composition du portefeuille du fonds. 

 

3. Politique de durabilité de la société de gestion 

 

Mise à jour de la Politique de durabilité de la société de gestion, applicable à tous les fonds du FCP, en vue de : 
 

(i) renforcer davantage les mesures de protection prévues pour la stratégie macroéconomique « Negative screening 

» des instruments financiers, en appliquant des exclusions supplémentaires fondées sur des indicateurs  

mercredi 29 avril 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 51

2601214 Page 2



 

 

d'incidences négatives stipulés par le règlement SFDR, qui établit une distinction entre les émetteurs privés et 

publics ; 
(ii)  intégrer la stratégie globale de « sélection positive » (appelée « Positive screening ») pour les produits exposés 

à des émetteurs gouvernementaux, supranationaux ou institutionnels (appelée « Sovereign Integration ») grâce 

à une méthodologie interne permettant une évaluation approfondie de chaque pays ;  

(iii)  compléter la méthodologie utilisée pour identifier les « investissements durables » en évaluant (i) le respect par 

l'émetteur des bonnes pratiques de gouvernance, (ii) sa contribution positive à un objectif environnemental ou 
social (sans se limiter à son alignement avec les Objectifs de développement durable des Nations Unies) et 

(iii) son respect du principe de « ne pas causer de préjudice important ». 

 

Cette mise à jour de la Politique de durabilité de la société de gestion sera reflétée dans le prospectus du FCP, y compris dans 

les informations précontractuelles SFDR du règlement SFDR, art. 8 du FCP, et n’a aucun impact sur la composition actuelle 
de leurs portefeuilles. Veuillez consulter le site eurizoncapital.com pour accéder au résumé de la Politique de durabilité de la 

société de gestion. 

 
 
Ces modifications seront intégrées au prospectus du FCP daté du 1er juin 2026, ainsi que, si nécessaire, aux documents 

d’information clés de ses fonds. Ces documents seront disponibles gratuitement au siège d’Eurizon Capital SGR S.p.A. 

- Luxembourg Branch, sur son site Internet www.eurizoncapital.com, au siège de la Banque dépositaire, ainsi qu’aux 

sièges sociaux des agents de distribution. 
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https://www.eurizoncapital.com/en/sustainability/sustainability-policy
https://www.eurizoncapital.com/

